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Contribution du syndicat ELE à la consultation publique n° 2025-05 de la 
Commission de régulation de l’énergie relative à l’évolution des prestations annexes 
réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité 

Le 16 mai 2025 

Présentation 

Le syndicat professionnel ELE (Entreprises Locales d’Energies) apporte sa contribution à la CRE 
dans le cadre de la consultation publique n° 2025-05 relative à l’évolution des prestations 
annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité. 

Le syndicat ELE fédère plus de 70 entreprises locales de distribution (ELD) au sens du code de 
l’énergie, qui réalisent des missions de gestionnaires de réseaux de distribution, de fourniture 
notamment au tarif réglementé de vente d’électricité, de production d’électricité et services. 

Le syndicat ELE représente ses membres au niveau national, organise et anime les échanges 
d’expertises et d’expériences sur les sujets métiers, sur toute la chaîne de valeur de l’énergie et 
dans le domaine social, et accompagne ses adhérents dans la compréhension et la mise en 
œuvre de la réglementation. Pour plus d’informations, consultez notre site Internet. 

Réponses aux questions 

Modalité de prise d’effet des évolutions des tarifs des prestations  

Question 1 : Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant la modification 
de la prestation « Enquête » et les nouvelles modalités de communication et de traitement 
envisagées dans le cas d’une suspicion de fraude sur le dispositif de comptage ? 

ELE est favorable à l’orientation préliminaire de la CRE.     
  

Question 2 :  Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant le traitement 
des demandes de contrôle de tension instantané (sans pose d’enregistreur) ? 

ELE estime que la prestation au travers de laquelle peut être demandé un contrôle de tension 
instantané (sans pose d’enregistreur) n’a pas grande importance sur le fond. ELE est donc plutôt 
favorable à la demande d’ENEDIS si cela peut faciliter sa gestion opérationnelle. D’autant que la 
pose des compteurs LINKY permet désormais d’enregistrer les excursions de tension. Par 
conséquent, une prise de RDV systématique ne semble pas pertinente et une analyse préalable 
des données enregistrées par LINKY semblerait intéressante. 

 

https://www.syndicat-ele.fr/
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Question 3 :  Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant la modification 
de la prestation « Relevé spécial » ? 

ELE est favorable à l’orientation préliminaire de la CRE.     
  

Question 4 :  Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE, visant à simplifier la 
prestation « Duplicata de document » en supprimant la condition « aux seuls documents de moins 
de 12 mois » ? 

ELE est favorable à l’orientation préliminaire de la CRE.     
   

Question 5 :  Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant l’introduction 
d’une prestation « raccordement anticipé des producteurs en BT > 36 kVA » ?  

ELE est favorable à l’orientation préliminaire de la CRE.     
   

Question 6 : Avez-vous des remarques concernant l’introduction de cette prestation, les 
modalités tarifaires envisagées et les modalités de mise en œuvre pour les ELD ? 

 
ELE estime que la mise en œuvre de cette prestation par les GRD doit être optionnelle et mise en 
place avec un montant défini pour chaque GRD. En effet, certaines ELD ont développé et mettent 
en œuvre une solution de pilotage des productions BT>36kVA, rendant cette prestation sans 
objet.  
 

Question 7 :  Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant la modification 
de la prestation « Vérification visuelle sur le dispositif de comptage » ? 

ELE est favorable à l’orientation préliminaire de la CRE.     
   

Question 8 :  Partagez-vous l’analyse de la CRE concernant la différenciation des tarifs associés 
à la prestation de « Vérification visuelle sur le dispositif de comptage » par catégorie de client ? 

ELE partage l’analyse de la CRE.        
   

Question 9 :  Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant l’intégration du 
cas d’usage de « Passage à monophasé/triphasé ou triphasé/monophasé à iso-puissance » aux 
prestations proposées par les GRD d’électricité et aux modalités de facturation envisagées ? 

ELE partage l’analyse de la CRE. 
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Question 10 : Êtes-vous favorable à l’orientation préliminaire de la CRE concernant l’ajout au 
catalogue de la prestation « LinkyReady » en tant que prestation expérimentale pour les lots 2 et 
4, et l’intégration des lots 1, 3 et 5 en tant que prestations concurrentielles d’Enedis ? 

S’agissant d’une prestation expérimentale, sans impact sur les ELD, ELE n’a pas de remarques 
particulières.           
      

Question 11 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur la tarification de la délivrance de l’autorisation 
de marquage (lot 2) ? 

S’agissant d’une prestation expérimentale, sans impact sur les ELD, ELE n’a pas de remarques 
particulières.           
   

Question 12 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur la tarification télé action sous IP ? 

La télé-action sous IP est absolument nécessaire et doit être parfaitement fiable pour pallier un 
éventuel fonctionnement en îlot qui pourrait être préjudiciable pour la sécurité des personnes ou 
des matériels notamment en cas de court-circuit maintenu ou de désynchronisation du signal. 
L’obligation de résultat est bien de la responsabilité du GRD dans le cadre de son activité 
monopolistique. En conséquence, ELE estime que cela justifie d’inclure cette prestation au 
domaine monopolistique.         
   

Question 13 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur la pérennisation de la prestation 
expérimentale « Analyse de la qualité d’alimentation » ? 

ELE n’a pas d’avis sur les questions 13 et 14 mais constate d’une part que le nombre de demandes 
formulées est extrêmement faible et d’autre part que la majorité des demandes relèvent, en 
réalité, d’un autre motif.         
  

Question 14 : Partagez-vous les orientations de la CRE concernant la limitation de l’accès à la 
prestation aux seuls fournisseurs, et la suppression de l’option relative à l’analyse des 
interruptions d’alimentation ? 

ELE n’a pas d’avis sur les questions 13 et 14 mais constate d’une part que le nombre de demandes 
formulées est extrêmement faible et d’autre part que la majorité des demandes relèvent, en 
réalité, d’un autre motif.         
   

Prestations d'acheminement 

Question 15 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur la reconduction de la prestation 
expérimentale « Transmission anticipée en RecoTemp des Bilans détaillés par sous profil et par 
fournisseur/acheteur » (S515) ? 

ELE partage l’analyse de la CRE. 


